
Les discriminations liées  
à l'apparence physique,
portent sur les caractéristiques visibles d'un individu. Souffrir 
d’obésité, être de trop grande taille, ou bien même avoir un visage 
disgracieux sont parfois de véritables obstacles à une embauche.
Certains tentent de justifier ces discriminations par l’image à 
l’égard de la clientèle ou des collègues mais ceci n’est en rien  
une justification acceptable.
Longtemps sous-estimée et ignorée ce type de discrimination  
a été mise en évidence notamment dans l'accès aux emplois. 
Les témoignages se multiplient : "Au bout de deux semaines, la patronne m'a convo-
quée dans son bureau pour me dire qu'elle ne pouvait pas continuer avec moi parce que j'étais grosse".

JE SUIS groSSE
que je suis un poids pour la société

L’association FIA présente :

C’est pas parceque...


